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PLAIDOIRIE DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

Introduction
1. L’UMQ retient du présent dossier que les Distributeurs gaziers ont tenté de refléter la pratique actuelle dans leur proposition de Conditions de service.

2. Cet objectif est louable et emporte l’adhésion de l’UMQ, surtout que le but visé par une telle approche était d’éviter, dans la mesure du possible, tout impact sur le coût de service.

3. De plus, l’UMQ soumet qu’elle est en accord avec le principe de conserver la cohérence de l’ensemble du texte des Conditions de service tout en recherchant un juste équilibre entre l’intérêt de l’ensemble de la clientèle et l’intérêt particulier de certains clients.

4. L’UMQ s’étant déclarée en accord avec le texte des Conditions de service proposé par chacun des Distributeurs gaziers, elle s’est donc limitée à répondre aux demandes particulières de certains intervenants qui recherchaient des modifications qui pouvaient venir briser l’équilibre recherché entre l’intérêt particulier et l’intérêt général des clients.
Chapitres 1 à 3
5. L’UMQ n’a aucun commentaire particulier à formuler relativement à ces chapitres, l’ensemble des propositions des Distributeurs gazier lui apparaissant raisonnable et appropriée.
Chapitre 4

a) Conditions à l’acceptation d’une demande service de gaz naturel
6. La question de l’exigence d’un dépôt pour des clients ayant fait l’objet d’une interruption de service pour non-paiement sera traité plus loin dans le cadre de la présente argumentation.

7. À ce stade-ci, l’UMQ tient simplement à souligner que l’exigence d’un dépôt dans tous les cas prévus à l’article 8.1 des Conditions de service lui apparaît totalement justifiée pour protéger l’ensemble de la clientèle contre des situations qui pourraient s’avérer coûteuses et risquées. 

a) Informations à fournir - Individus

8. En ce qui a trait aux informations à fournir pour les individus lors de la demande de service, l’UMQ considère qu’il y a lieu de tenir en compte la nécessité de bien identifier le client, tel que le souligne notamment SCGM dans son argumentation principale.

9. L’étude de la jurisprudence soumise sur le sujet confirme la légitimité de requérir l’ensemble des informations demandées aux fins de l’identification adéquate d’un client donné.
10. Malgré la possibilité d’exiger un dépôt, à titre palliatif, lorsque certaines des informations ne sont pas fournies par le client, l’UMQ soumet respectueusement qu’elle aurait même préféré que le service ne soit tout simplement pas offert aux clients refusant de s’identifier correctement et complètement. 

11. Cette souplesse accordée par SCGM conformément au Chapitre 8 des Conditions de service semble donc amplement suffisante pour répondre aux préoccupations de certains clients qui refuseraient de fournir une partie des informations demandées pour des motifs qui pourraient être légitimes, le cas échéant.
12. Il est bien entendu que sur ce point, l’UMQ ne partage pas l’opinion des associations de consommateurs qui considèrent notamment la « date de naissance » et la « dernière adresse occupée par le client au cours des douze derniers mois » comme faisant partie des informations relatives à la vie privée et devant être protégées.

13. Ce genre d’informations est usuellement requis dans le cadre de vente à crédit et apparaît absolument nécessaire tant à la bonne identification du client, qu’à une saine administration commerciale des Distributeurs gaziers qui débutent une nouvelle relation contractuelle. 

b) Frais de raccordement
14. L’UMQ n’a pas vraiment de commentaires particuliers à faire valoir sur ce point si ce n’est qu’il fut récemment constaté, à titre d’exemple dans le cadre du dossier R-3630-2007, que la mesure de la rentabilité de certaines clientèles résidentielles et commerciales pouvait présenter des difficultés.

15. À ce stade-ci, l’UMQ demeure d’opinion d’accepter le texte proposé qui prévoit que « aucune contribution financière ne sera généralement exigée d’un client dont le point mort tarifaire des investissements serait inférieur à cinq ans ». La flexibilité demandée par SCGM est justifiée par le désir de maximiser la capacité de développement de clientèle, encore faut-il s’assurer dans le futur de la rentabilité réelle des projets, ce que le cadre réglementaire permet déjà dans une certaine mesure.
c) Conclusion et entrée en vigueur du contrat

16. La preuve a amplement démontré l’utilité, voire la nécessité de la formation de contrats présumés. L’UMQ appuie cette mesure mise en place pour notamment éviter des coûts démesurés pour l’ensemble de la clientèle.
17. Par ailleurs, l’UMQ s’objecte à toute proposition qui viserait à fermer systématiquement l’appareil de mesurage en raison des frais importants pour l’ensemble de la clientèle qui découleraient d’une telle pratique. 

d)
Force majeure

18. Bien que l’UMQ ait pu soulever certaines interrogations et certaines réserves sur le caractère asymétrique de cette clause relative à la force majeure, elle se range derrière les arguments de SCGM sur cet aspect. Toutefois, il y aura lieu de voir si des situations réellement inéquitable surviennent dans le futur, tout en tenant compte de la possibilité offerte aux clients de faire sceller leur appareil de mesurage pour être libéré du paiement des frais de base prévus aux Tarifs.

Chapitres 5 et 6
19. L’UMQ n’a aucun commentaire particulier à formuler relativement à ces chapitres, l’ensemble des propositions des Distributeurs gazier lui apparaissant raisonnable et appropriée.

Chapitre 7

a) Façons d’effectuer le paiement

20. L’UMQ considère que les frais reliés aux chèques retournés doivent être facturés au client responsable, peu importe le type de clientèle dont celui-ci serait issu (particulier ou commercial).
21. En effet, toute proposition à l’effet contraire pénaliserait indûment les clients qui font les efforts nécessaires pour effectuer leurs paiements de façon adéquate en leur faisant supporter des frais additionnels qu’ils n’ont pas générés.
Chapitre 8

a) Demande de service de gaz naturel
22. L’opportunité offerte de fournir un dépôt pour obtenir le service de gaz naturel sans avoir à fournir certaines informations pertinentes, telles que la « date de naissance » et la « dernière adresse occupée par le client au cours des douze derniers mois », apparaît suffisante pour répondre aux préoccupations relatives à la vie privée exprimées par les associations de consommateurs.
23. En tout respect, pour l’UMQ, le fragile arbitrage entre le respect de la vie privée et la saine administration d’une relation commerciale impliquant une vente à crédit semble atteint par les modalités de cette disposition des Conditions de service.
b) Usage domestique en cours de contrat

24. Pour l’UMQ, l’exigence d’un dépôt dans le cas où un client a été interrompu pour non-paiement apparaît tout à fait pertinente, voire nécessaire tel qu’il sera plus amplement discuté au chapitre suivant.

25. En ce qui a trait à l’exigence du dépôt pour un client qui aurait, de façon illicite, manipulé ou utilisé les équipements du Distributeur gazier, celle-ci semble également plus qu’à propos.
26. Par ailleurs, la proposition de OC/ACEF qui voudrait que le Distributeur gazier démontre systématiquement que c’est bien ce client qui a lui-même utilisé ou manipulé illicitement les équipements est tout simplement déraisonnable, voire impossible à remplir.

27. Même dans la mesure où cette preuve pouvait être apportée, il n’en demeure pas moins que ceci représenterait une tâche complexe et coûteuse pour l’ensemble de la clientèle qui est en droit de s’attendre à ce que des mesures soient mises en place pour éviter que des personnes utilisent le service de gaz naturel sans payer.

28. Contrairement à ce que laisse sous-entendre OC/ACEF, c’est justement la clientèle à faible revenu qui serait protégée contre une augmentation des coûts qui pourrait résulter d’un usage illicite du service de gaz naturel. Cette mesure de protection est donc tout à l’avantage de cette clientèle particulièrement sensible à l’augmentation des coûts de fourniture du gaz naturel.
Chapitre 9

a) Entente de paiement

29. L’UMQ considère que le débat entourant la question d’inclure ou non une mention dans les Conditions de service relative à la prise en compte de la capacité de payer des clients dans un contexte de recouvrement est un point fort important.

30. Au-delà de la difficulté d’encadrer correctement un tel concept par le biais de critères précis et objectifs, l’UMQ soumet qu’il ne serait pas approprié d’ajouter ce type d’obligation dans les Conditions de service.

31. En effet, s’il peut être argumenté par certains que les clients ne devraient pas avoir à fournir des détails concernant leur situation financière lors du début de la relation contractuelle avec le Distributeur gazier, il en va tout autrement lors d’une situation de défaut par ce client de respecter ses obligations contractuelles.
32. L’ensemble de la clientèle est en droit de s’attendre à ce que le Distributeur mette en œuvre les démarches nécessaires pour que les sommes en souffrance soient recouvrées le plus rapidement possible et ce, au moindre coût.

33. Dans le contexte où les associations de consommateurs continuent de s’opposer à la communication des informations financières pertinentes par leurs membres, l’UMQ soumet qu’il n’est pas raisonnable d’ériger en principe l’obligation de tenir compte de la capacité de payer du client en défaut.

34. Évidemment, dans le but de recouvrer les sommes en souffrance, le Distributeur pourra certainement tenir compte de facto et dans la mesure du possible de cette capacité de payer, mais il doit lui être loisible de prendre les ententes qui respecteront tout de même les intérêts de l’ensemble de la clientèle et non seulement ceux d’un seul client en défaut de respecter ses obligations. 

b)
Supplément de recouvrement 

35. Le commentaire de l’UMQ ne porte que sur la proposition d’officialiser le délai de grâce de trois (3) jours qui serait accordé par le Distributeur.

36. Dans la même veine que ses représentations au point précédent, l’UMQ soumet que ce délai de grâce constitue un outil commercial important qui permet au Distributeur de tenir compte de la rentabilité d’entreprendre des démarches de recouvrement dans le contexte d’un retard de paiement de courte durée.

37. La flexibilité commerciale doit être laissée au Distributeur qui pourra tenir compte des particularités de chaque cas et de chaque client.

38. La codification d’un délai de grâce va directement à l’encontre d’une saine administration où la discrétion et le discernement commercial du Distributeur devrait normalement être mis à profit et ce, pour le bénéfice de l’ensemble de la clientèle.

39. Par ailleurs, le systématisme de retard de paiement qui pourrait résulter d’une codification de ce délai de grâce aurait également des conséquences financières importantes pour l’ensemble de la clientèle et, ne serait-ce que pour ce motif, cette proposition d’ajout au texte des Conditions de service devrait être rejetée d’emblée.

c)
Remise en service
40. L’UMQ considère fort à propos et suffisant l’assouplissement intégré aux Conditions de services en ce qui a trait à la non exigence d’un dépôt pour un client à usage domestique utilisant le gaz naturel à des fins de chauffage pendant la période hivernale (telle que cette période est définie dans les Conditions de service).
41. Toutefois, la suggestion d’aller au-delà de cet assouplissement en retirant complètement l’exigence d’un dépôt lorsqu’un client se sera placé dans une situation où il aura été nécessaire de procéder à une interruption de service est un pas que l’UMQ refuse de franchir.

42. En effet, une interruption de service pour non-paiement demeure une mesure ultime dans la gamme des moyens mis à la disposition des Distributeurs gaziers dans le recouvrement des sommes dues.
43. Conséquemment, les clients qui ont atteint cette étape et qui désirent une remise en service constituent donc une clientèle risquée pour laquelle il y a lieu de se prémunir de la façon la plus adéquate possible en exigeant notamment un dépôt.

44. L’ensemble de la clientèle ne devrait pas avoir à courir à nouveau le risque d’un défaut de paiement d’un client donné.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

Rosemère, ce 16 novembre 2007

____________________________

CADRIN MAYER, Avocats

Procureurs de l’intervenante UMQ
� Argumentation SCGM, aux pages 16 à 18.
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